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Procédures du dispositif de l’enrichissement de la langue française 

 
 

 
BESOINS 

 COMMISSION 
SPÉCIALISÉE DE 

TERMINOLOGIE ET 
DE NÉOLOGIE 

(CSTN) 
(par secteur) 

 COMMISSION 
GÉNÉRALE DE 

TERMINOLOGIE ET 
DE NÉOLOGIE 

(CGTN) 

 ACADÉMIE 
FRANÇAISE 

(AF) 

 MINISTRE 
COMPÉTENT  

         
Manifestation des 
besoins par des 

collectivités ou des 
individus 

  
Veille terminologique 

(par secteur) 

      

   
 
 

      

  Rédaction d’une liste 
de termes 

      

   
 
 

      

  Soumission de la liste 
de termes à la CGTN 

      

         
    Examen de la liste de 

termes 
    

     
 

    

   
(en accord avec la 

CSTN) 

 Modification des 
termes ou des 
définitions (si 
nécessaire) 

    

     
 

    

    Adoption de la liste 
de termes 

    

     
 
 

    

    Soumission de la liste 
de termes à l’AF 

    

         
     

 
    

         
    En accord avec l’AF, 

modifications de 
termes ou de 

définitions 

 
 

 
Examen de la liste 
de termes adoptée 

  

       
 

  

    Approbation finale de 
la liste de termes 

    

       
 
 

  

    Envoi de la liste 
 de termes 
approuvée 

    

         
        Approbation formelle 

de la liste de termes 
         
         

 
 

    Publication au 
Journal Officiel 

    

 


